
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CACOUNA 
 
 
Le 20 juin 2011 
 
 Procès-verbal  de la session extraordinaire du conseil de la Municipalité de Cacouna, 
tenue le vingtième jour de juin deux mille onze (2011) à 19h30,  à la salle municipale située au 
415, rue de l’Église à Cacouna, lieu ordinaire des sessions de ce conseil. 
 
Présences: 
 
 Gilles D’Amours #1   présent 
 Rémi Beaulieu     #2   présent 
 Francine Côté      #3   présente 
 Gilbert Dumont   #4   présent 
 André Guay      #5   présent 
 Carol Jean           #6   absent 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
 La séance est ouverte à 19h30, la mairesse, madame Ghislaine Daris préside 
l’assemblée et madame Madeleine Lévesque, directrice générale et secrétaire-trésorière, rédige 
le procès-verbal. 
 
 Les conseillers ont tous reçu l’avis de convocation selon la loi. 
 
 
2011-06-175.2 Soumissions contrôle qualitatif des matériaux –lot 2 
 
 Dépôt au conseil de la grille d’évaluation de la soumission du contrôle qualitatif des 
matériaux du lot 2. 
 
 Considérant  que des soumissions sur invitation ont été demandées pour le contrôle 
qualitatif des matériaux du lot no 2; 

 Considérant qu’un comité d’analyse des soumissions a été formé; 

 Considérant que le comité a évalué chacune des  trois propositions reçues; 

 Considérant que les enveloppes de prix ont été ouvertes pour les soumissions 
représentant un pointage intérimaire de 70% et plus; 

 Considérant que l’établissement du pointage final a été exécuté et le calcul final a été 
fait; 

 Considérant que le comité remet au conseil la grille d’évaluation en recommandant le 
soumissionnaire ayant le pointage final le plus élevé; 

  

 En conséquence,  

 Il est proposé par  monsieur Gilles D’Amours 
            et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accorde le contrat du contrôle qualitatif 
des matériaux pour le lot 2 au Laboratoire d’expertises de Rivière-du-Loup Inc. pour un coût 
total de 61 972.36$ taxes incluses. 

 

 

 

  



2011-06-176.3 Soumissions contrôle qualitatif des matériaux –lot 3 
 
 Dépôt au conseil de la grille d’évaluation de la soumission du contrôle qualitatif des 
matériaux du lot 3. 
 
 Considérant  que des soumissions sur invitation ont été demandées pour le contrôle 
qualitatif des matériaux du lot no 3; 

 Considérant qu’un comité d’analyse des soumissions a été formé; 

 Considérant que le comité a évalué chacune des  trois propositions reçues; 

 Considérant que les enveloppes de prix ont été ouvertes pour les soumissions 
représentant un pointage intérimaire de 70% et plus; 

 Considérant que l’établissement du pointage final a été exécuté et le calcul final a été 
fait; 

 Considérant que le comité remet au conseil la grille d’évaluation en recommandant le 
soumissionnaire ayant le pointage final le plus élevé; 

 

 En conséquence,  

 Il est proposé par monsieur Gilbert Dumont 
            et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accorde le contrat du contrôle qualitatif 
des matériaux pour le lot 3 au Laboratoire d’expertises de Rivière-du-Loup Inc. pour un coût 
total de 16 650.71$ taxes incluses. 

 
2011-06-177.4 Budget honoraires surveillance des travaux lot 2 
 
  
 Monsieur Carl Gagné, ingénieur du Consortium Cima+/Roche nous transmet une 
proposition de services relativement aux services d’ingénieurs-conseils pour la surveillance 
des travaux du prolongement des services d’aqueduc et d’égout incluant la voirie-lot 2 situé 
sur la rue du Patrimoine. 
 
 Ils prévoient une durée de trente-deux semaines à quarante-cinq heures par semaine 
pour la surveillance des travaux. 
 
 Il est proposé par monsieur Rémi Beaulieu 
            et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accorde le contrat de surveillance des 
travaux pour le prolongement des services d’aqueduc et d’égout incluant la voirie sur la rue du 
Patrimoine- lot 2  au Consortium Cima+/Roche pour la somme de 627 180$ plus taxes.   
 
 Que les montants de ces honoraires professionnels soient pour les services de 
surveillance des travaux incluant l’implantation des repères de nivellement (pré-travaux), 
préparation de la liste du terrassement, les réunions de chantier, l’approbation des dessins 
d’atelier, les TQC et les dépenses. 
 
2011-06-178.5 Budget honoraires surveillance des travaux lot 3 
  
 
 M. Pierre L’heureux ingénieur du Consortium Cima+/Roche nous transmet son budget 
d’honoraires pour la surveillance des travaux de construction dans le cadre du projet de 
reconstruction de la station d’épuration-lot 3. 
 
 Il est proposé par monsieur André Guay 
            et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 



 Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accorde le contrat de surveillance des 
travaux pour la reconstruction de la station d’épuration –Lot 3 au Consortium Cima+/Roche 
pour la somme de 154 580$ plus taxes. 
 
 Que les montants de ces honoraires professionnels soient pour les services : 
 
 - de travaux préparatoires de suivi pour les autorisations de construire, préparation des 
plans de construction et des fichiers pour l’implantation, coordination; 
  
 - de vérification des dessins d’atelier, conseils et assistance technique, préparation et 
négociation des avenants au contrat, les réunions de chantier et la rédaction de leur compte-
rendu, les recommandations de paiement, toute correspondance ainsi que l’avis de réception 
provisoire des ouvrages; 
 
 -la fermeture de contrat incluant le suivi de la correction des malfaçons et des travaux 
inachevés, les plans TQC ainsi que la réception définitive des ouvrages. 
 
 -la surveillance avec résidence au chantier sur 24 semaines à raison de 45 heures par 
semaine de présence au chantier incluant également l’intervention d’un technicien spécialisé 
en arpentage ainsi que les visites d’ingénieurs spécialistes à certaines phases du projet. 
 
 
6. Certificat d’autorisation des travaux lots 2 et 3 
 
 
 Monsieur Jean-Marie Dionne, directeur régional de l’analyse et de l’expertise du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine nous transmet copie du certificat 
d’autorisation du prolongement des réseaux d’aqueduc et d’égout sur la rue Patrimoine (lot 2) 
et construction d’une nouvelle station d’épuration des eaux usées (lot 3). 
 
 
7. Servitude Transports Canada 
 
             Madame Christine Pinçon, agente propriétés portuaires, nous confirme que leur 
ministère consent à nous accorder une servitude (à la juste valeur marchande de la propriété 
concernée) dans le cadre de l’installation d’une servitude pour l’installation des bassins aérés.
  
 
8.  Servitude Terminaux portuaires 
 
            Une entente de principe a été effectuée avec monsieur Normand Giroux de Terminaux 
Portuaires pour la servitude à acquérir sur les terrains de Terminaux portuaires pour 
l’installation des bassins aérés.  La Municipalité attend les documents pour en prendre 
connaissance. 
 
  
2011-06-179.9 Terrain lot 103-P 
 
 Monsieur Gilles D’Amours se retire à ce point. 
 
 Une entente de principe a été effectuée avec le propriétaire du lot 103-P de la Paroisse 
St-Georges de Cacouna.  Il consent à vendre à la Municipalité une bande de terrain servant à 
effectuer une sortie du côté est de la zone industrielle. 
 
 L’entente serait de 30 000$. 
 
 Il est proposé par monsieur André Guay 
            et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accepte l’entente verbale pour  l’achat 
du terrain du lot 103-P au coût de 30 000$ ; 



 
 Qu’un projet de protocole d’entente  pour l’achat et le don de parcelles de terrain pour 
construire des rues sur le boulevard industriel soit présenté à la prochaine réunion accompagné 
d’une copie du plan.  
 
10.  CPTAQ- 30 juin 2011 
 
 La Commission de protection du territoire agricole du Québec nous convie à une visite 
des lieux de la servitude no 1, le jeudi 30 juin 2011 à 13 h 30 afin de prendre une décision 
dans la demande de révision du dossier des propriétaires avoisinants. 
  
 
11. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 
2011-06-180.12 Clôture de l’assemblée 
 
 Il est proposé par monsieur Rémi Beaulieu 
 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Qu’advenant 20h25 et l’ordre du jour étant épuisé, que l’assemblée soit close. 
 
 
 
 
 
 
 
 
            
Madeleine Lévesque, dir. gén. /sec. trés. Ghislaine Daris, mairesse 
 
 
 
                                     ***************************** 
 
 
 

 


